
  
 

Rapport de l’Assemblée Générale Extraordinaire du Brabant du 15 novembre 2025. 
 
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire du Brabant s’est tenue dans le bâtiment de la Fédération, 
K.L.B.P.-F.R.C.P.B., Park Horizon, gebouw 3, Leuvensesteenweg 510 à 1930 Zaventem. 
La liste de présences a pu être signée à partir de 10h15, par les délégués des clubs, par les 
responsables de discipline et par les membres du comité du Brabant.  
 
Présents : 
MM Rudy De Vos, Léon Poncé, Yves Pauwels, Laurens Dumont et Johann Vandenhaute (1), 
administrateurs.  
MM Francis Dochez, responsable provincial de discipline. 
 
Excusés : 
MM Vincent Schouberechts et Stéphane Debon, administrateurs. 
MM Daniel Goffin, responsable provincial de discipline. 
 
18 des 35 cercles étaient présents ou représentés (2). 

 
1. Accueil.  

Le président souhaite la bienvenue à tous. Dans la version française de l’ordre du jour 
du 15 novembre, il faut supprimer le point concernant les élections et le point 3 doit être 
adapté, il s’agit de 2026 et non de 2025, dans les deux versions (FR et NL). Les 
prochaines élections auront lieu fin 2026, autant pour les membres effectifs que pour les 
responsables provinciaux de disciplines. 

 
2. Approbation et ratification du procès-verbal de l'Assemblée générale statutaire du 

23 avril 2024. 
Aucun commentaire reçu, le rapport a été approuvé. 

 
3. Exposition précompétitive Brabant 2026 à La Hulpe. 

Geneviève & Freddy : Le hall sportif est réservé (même endroit que la bourse annuelle de 
juillet). Les containers avec les cadres ne passent pas les portes du hall, une tonnelle a 
donc été louée pour entreposer les containers vides, ainsi que les cadres non utilisés. 
Les cadres abîmés devront être marqués et rassemblés afin de les faire réparer pour les 
expos suivantes. Des commerçants seront présents et le plan d’installation est disponible 
et les formulaires d’inscription figurent dans le prochain Belgaphil, ainsi que sur le site 
internet de la Fédération (https://www.frcpb.be/tentoonnat26.php ). Des tables seront 
mises à la disposition d’Unionphil, de la FRCPB (Bibliothèque), ainsi que d’autres 
associations. Kethefil organisera un concours “une page”. Plusieurs cercles et des 
philatélistes ont déjà proposé leur aide. 

 
4. Bibliothèque FRCPB, état des lieux.  

La bibliothèque est ouverte les deuxièmes et quatrièmes mercredis du mois, de 10h à 17h. 
Merci de vous inscrire à l'avance par courriel. L'inventaire des ouvrages de l'ABA est à 
moitié réalisé ; les inscriptions sont toujours ouvertes. Les exemplaires en double sont 

https://www.frcpb.be/tentoonnat26.php


vendus lors de bourses d'échange ou en ligne. Lors de notre visite à la bibliothèque 
néerlandaise KNBF d'Utrecht, nous avons pu échanger et acheter des livres à prix réduit. 
Vous pouvez également faire don de livres à la bibliothèque ou convenir d'un prix. Une 
page Facebook est en cours de création en collaboration avec la VUB. Les associations 
disposant d'un index de leurs revues peuvent le transmettre aux bibliothécaires. Un fichier 
Excel sera disponible sur le site web. 
 

5. Indication du numéro du cercle sur la couverture des revues. 
Pour faciliter le classement des magazines: 

• Veuillez indiquer votre numéro de membre FRCPB en première page du magazine; 

• Numérotez clairement la première page, avec le numéro et le mois de publication ; 

• Soyez attentif à l’adresse, notamment si un numéro de boîte suit le numéro de la 

maison. L’adresse correcte doit être : « Leuvensesteenweg 510 bus 15 (Nom de la rue 

numéro de l’immeuble boîte (ou bte) numéro de boîte) ». 

• Ceci s’applique également à la liste des membres ; par exemple, les virgules dans 

l’adresse ne sont pas acceptées. 

 
6. Site Internet Brabantphil. 

Veuillez soumettre les modifications concernant votre cercle via une fiche technique lisible 
au secrétariat « yvesjean.pauwels@proximus.be », un modèle est disponible sur le site 
web Brabantphil.be sous les cercles, cliquez sur La fiche signalétique.  
 

 
De préférence, pas sous forme écrite, car ces informations sont souvent ambiguës ou 
peu lisibles. Pour les clubs sans site web, il est utile d'être référencés sur le site web du 
Brabant et sur Facebook. 

 
7. État des comptes. 

L'année prochaine, des élections auront lieu pour élire les membres effectifs et les 
responsables provinciaux de disciplines. Le nombre de membres effectifs est déterminé 
en fonction du nombre de clubs affiliés et de leurs membres. Actuellement, il y a 7 
membres effectifs ; pour être éligibles, au moins 30 clubs, totalisant plus de 1 000 
membres, doivent être affiliés. Les clubs doivent s'acquitter de leurs cotisations et 
soumettre leurs listes de membres avant le 30 avril 2026. Les clubs qui paieront après 
cette date perdront leur droit de vote lors de l'assemblée de novembre 2026 et ne seront 
pas comptabilisés dans le nombre de membres effectifs. 

 
8. Préventes 2026, où ? 

• 24/01/2026 - THORFILA 2026, exposition pre-compétitive Oost- & West-
Vlaanderen; Torhout - Zaal “De Mast”, Industrielaan 2 van 9 tot 17u. 



• 11/04/2026 - Phil’Helpe 2026 La Hulpe – exposition pre-compétitive Brabant - 
Centre Sportif Solvay, Rue Général de Gaulle 53 

• 13/06/2026 - SINTANNAFILA 2026 - exposition pre-compétitive - Zaal SAC, 
Hanegraefstraat 5 Antwerpen 

• 28-30/8/2026 - Philhainaut ’26 (Championnat national de Philatélie); BIRDPEX 10 
(“oiseaux”);   NumisHainaut ’26 - LOUVEXPO, rue Arthur Delaby 7 La Louvière 

• 24/10/2026 – exposition pre-compétitive Liège & Luxembourg – Marche-en-Famenne, 
Salle Saint-François, Rue Victor Libert 36 

 
Le formulaire d'inscription pour participer aux expositions compétitives et précompétitives, ainsi 
que les règlements sont disponibles sur le site web de la FRCPB, onglet « Expositions – 2026”  : 
https://www.frcpb.be/tentoonnat26.php  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
9.  Divers 

• Nous avons deux nouveaux cercles dans le Brabant, le Belgian Congo study Circle 
(206) et De Postiljon Ternat (270), les deux étaient présents lors de l’assemblée et se 
sont présentés. 

 
Yves Pauwels 
Secrétaire 
 
Informations générales : Pour plus d'informations sur les règlements et le règlement d’ordre 
de la F.R.C.P.B., nous vous renvoyons au site https://www.frcpb.be. 
__________________________________________________________________________ 
 
(1) Egalement responsable provincial de discipline. 
 

202 Unionphil * 205 Filatelistische Internetclub van Leuven * 206 Belgian Congo Study Circle * 
208 Cercle Royal Philatélique « E.A.B. »  * 209 Société Aérophilatélique Belge « S.A.B. » * 215 
BNP Paribas Fortis Philatelic Club * 228 Postzegelkring “De Postiljon” Boortmeerbeek * 233 
Cercle philatélique Schaerbeek * 252 Cercle Bruxelles-Quest philatélie  * 254 Cercle Philamarco 
Bruxellois * 260 Royal Club Philatélique de Wavre * 262 Postzegelclub Leuven * 265 K.V.B.P. 
Keerbergen « De Posthoorn » * 269 Royal Cercle Philatélique de la Hulpe  *  270 De Postiljon 
Ternat * 272 Kethefil * 275 Postzegelkring « Breughel » Asse-Zellik * 283 Thyle Philatélie de 
Villers-la-Ville * 289 Vilvoordse Postzegelkring *  
__________________________________________________________________________ 
 

Compte bancaire : IBAN = BE16 2100 5806 6474 Website : www.Brabantphil.be 

Yves Pauwels 
Zittert 129A – Asse 1730 

Yvesjean.pauwels@proximus.be 

Tél. : 0475-81.88.99 

https://www.frcpb.be/tentoonnat26.php
https://www.frcpb.be/
http://www.brabantphil.be/


 


